
Béziers, le 14/01/2026  


Save The Date 

Chères adhérentes, cher adhérents,

L’assemblée générale ordinaire 2026 de l’Automobile Club d’Occitanie aura lieu le  

Vendredi 06 février 2026 à 18h30, 

au Restaurant L’Amirada, à Villeneuve lès Béziers , Z.A.E. Pôle Méditerranée. 

Ordre du jour:

1° - Bilan moral du président
2° - Bilan financier du trésorier
3° - Bilan boutique et projets
4° - Bilan sorties 2025
5° - Création d’un comité directeur en complément du bureau
7° - Renouvellement du bureau
8° - montant de la cotisation
9° - Prévisions 2026 : sorties et grand projet, budget et boutique, gestion, la communication, 
l’intendance
10°- Questions diverses.

A l’issue de l’ AG, un apéritif vous sera offert par l’ACO. 

Nous vous proposerons, ensuite, de partager un diner convivial dans ce même restaurant. Diner restant 
à votre charge.


Le président

François Thoulouze


Automobile Club d’Occitanie. 52 rue Jean Valette 34500 BEZIERS tel: 06 10 10 10 75 
—————————————————————————————————————————————— 

Pour l’organisation de cet événement, merci de bien vouloir confirmer votre présence à l’AG, et 
éventuellement au repas qui en découlera, impérativement avant le 01/02/2026. 

Pour ce faire, le plus simple et le plus rapide serait de le faire via notre groupe WhatsApp  
« ACO réservations» 

—————————————————————————————————————————————— 

Bon pour Pouvoir  
(à adresser par voie postale au président de l’ACO avant le 01/02/2026. Adresse ci-dessus) 

Je soussigné : (nom, prénom) ………………………………………………………………….


Donne pouvoir à : (nom, prénom) ………………………………………………………………


pour me représenter à l’assemblée générale de l’ACO du Vendredi 06 février 2026


Fait à ………………………………………, le …………………………………..


	 	 	 	 	 	 Signature             



  

Appel à Candidature
A adresser par voie postale (adresse ci-dessus) au président de l’ACO avant le 01/02/2026


Nom, prénom …………………………………………………………        


Tel : …………………………………. 


Je suis candidat(e) pour être membre du conseil d’Administration de l’ACO 


Condition: être membre actif depuis un an, à la date de la convocation de l’AG et à jour de sa 
cotisation 2025. 

	 	 	 	 	 	 	  

	 	 	 	 	 	 Date et Signature 


